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Texte de la question

Mme Florence Herouin-Léautey appelle l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur la situation
préoccupante des écoles dites « orphelines ». Dans son rapport de mai 2025, la Cour des comptes alerte sur la
forte corrélation entre « la performance scolaire des élèves et la position sociale de leurs parents ». Loin de
réduire cette inégalité, l'école primaire la renforce. En effet, le rapport met en avant que « les inégalités de
performance d'origine sociale observées en début de sixième s'expliquent pour moitié par celles déjà présentes
au début de CP, l'autre moitié se constituant au fil de la scolarité ». Le système éducatif primaire participe donc
directement au renforcement des inégalités scolaires liées à l'origine sociale. Face à ce constat, il est impératif
d'agir et plusieurs dispositifs efficaces existent. Le réseau d'éducation prioritaire permet de répondre aux
besoins spécifiques des établissements scolaires faisant face à une concentration de difficultés sociales plus
importantes. Cependant, ce dispositif présente un défaut majeur : la classification des écoles est liée à celle des
collèges. De ce fait, des écoles implantées dans des quartiers prioritaires de la ville (QPV) et dont l'indice de
positionnement social est particulièrement bas se retrouvent exclues du réseau REP. Pourtant, ces écoles, dites
« orphelines », rencontrent les mêmes difficultés éducatives que celles dont le collège de rattachement est
classifié REP ou REP+. Ces écoles cumulent ainsi les difficultés sans pour autant disposer des moyens
nécessaires pour y faire face, constituant autant de pertes de chances pour les élèves. C'est le cas du groupe
scolaire Les Fabulettes - Anne-Sylvestre, situé dans un QPV de Rouen. Son indice de positionnement social est
de 84, comparable à celui des établissements déjà classés en REP. Cependant, ce groupe scolaire, comme
nombre d'écoles orphelines, ne bénéficie pas de moyens supplémentaires alors même qu'il doit faire face à un
manque accru de moyens humains et pédagogiques ainsi qu'à des difficultés scolaires importantes liées aux
inégalités sociales. En attendant une refonte de la carte de l'éducation prioritaire, dont la version actuelle a plus
de dix ans, elle souhaite savoir si des moyens seront engagés dès la rentrée 2027 pour agir en faveur de
l'égalité des chances et améliorer la qualité de travail des enseignants.
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